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Mademoiselle PHILIPPE Noémie

20 rue Gontran Labregère

16000 ANGOULEME

Aussac-Vadalle, le 30 mars 2011

Objet : Etat des lieux du logement communal – Règlement de loyers

Lettre recommandée avec AR
Mademoiselle,

Votre bail a été rompu en date du 21 mars dernier, nous en avons pris note.

Conformément à la règle, vous êtes redevable des 3 mois de préavis, soit jusqu’au 21 juin prochain. La Trésorerie de Mansle émettra les titres, vous les adressera, et sera en charge du recouvrement.

Si l’appartement se trouvait relouer avant le 31 juin, nous en aviserions la perception, afin de mettre fin à vos règlements.

Par ailleurs, l’état des lieux de l’appartement dont vous étiez locataire, aura lieu le samedi 02 avril prochain à 17h30, vous êtes instamment priée de vous y présenter, afin de signer les documents, et surtout de nous rentre les clefs en votre possession. Vous voudrez bien par ailleurs, à cette occasion, nous verser la somme de 550,00 €uros, correspondante à la moitié de la dette due à ce jour. A défaut de ce paiement, votre maman Mme PHILIPPE, caution, sera dans l’obligation de régler cette somme.

Comptant sur le sens de vos responsabilités et dans le but de ne pas aggraver votre situation, nous comptons sur vous.

Avec l’expression de mes salutations distinguées. 
L’adjointe au Maire,

Martine GLEMAIN

PS : Il est réclamée la même somme à M. DEFOULOUNOUX pour l’occupation du mois de mars.
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